
   

DELIBERATION N° 6  
 

Modification du périmètre de la ZAC Dieppe Sud  
Approbation du dossier de réalisation 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :33 
Nombre de votants :34  

LE 25 OCTOBRE DEUX MILLE DOUZE 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 17 octobre et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                    
Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, Mme LEGRAND Vérane (pour 
la question n° 4), M. LEFEBVRE François (de la question n° 3 à la question n° 27), 
Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine,        
M. ELOY Frédéric, Mme RIDEL Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme 
COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne (de la question     
n° 1 à la question n° 8), M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS 
Liliane, Mme DUPONT Danièle, M. BREBION Bernard, M. DUTHUIT Michel (de la 
question n° 5 à la question n° 27), M. MENARD Joël (de la question n° 1 à la question 
n ° 8), Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine,     
Mme EMO Céline, Mme GILLET Christelle (de la question n° 1 à la question n° 4), 
Mme SANOKO Barkissa (de la question n° 1 à la question n° 4), M. PAJOT Mickaël, 
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT Danièle, 
M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André,      
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 
 
 Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, M. LECANU Lucien,            
Mme LEGRAND Vérane (de la question n° 1 à la question n° 3 et de la question n° 5 
à la question n° 27), M. LEFEBVRE François (de la question n° 1 à la question n° 2),              
Mme CYPRIEN Jocelyne (de la question n° 9 à la question n° 27), Mme MELE 
Claire, M. DUTHUIT Michel (de la question n°1 à la question n° 4), M. MENARD 
Joël (de la question n° 9 à la question n° 27), Mme GILLET Christelle (de la question 
n° 5 à la question n° 27), Mme SANOKO Barkissa (de la question n° 5 à la question 
n° 27). 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, M. LECANU Lucien à Mme GAILLARD Marie-Catherine,                    
Mme LEGRAND Vérane à  M. TAVERNIER Eric (de la question n° 5 à la question 
n° 27), M. LEFEBVRE François à M. FALAIZE Hugues (de la question n° 1 à la 
question n° 2), Mme CYPRIEN Jocelyne à M. VERGER Daniel (de la question n° 9 à 
la question n° 27), Mme MELE Claire à Mme COTTARD Françoise, M. DUTHUIT 
Michel à Mme RIDEL Patricia (de la question n° 1 à la question n° 4), M. MENARD 
Joël à Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 9 à la question n° 27),                 
Mme GILLET Christelle à Mme LEGRAS Liliane (de la question n° 5 à la question   
n° 27), Mme SANOKO Barkissa à M. BREBION Bernard (de la question n° 5 à la 
question n° 27). 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT                                               …/… 



   

M. Hugues FALAIZE, Adjoint au Maire, expose que par 
délibération en date du 19 avril 2012, le Conseil Municipal de Dieppe a lancé 
la procédure de modification du périmètre de la ZAC et en a défini les objectifs 
ainsi que les modalités de concertation à mettre en œuvre conformément à 
l'article L.300-2 du Code de l'Urbanisme. 

 
En application de l’article R. 311-12 du Code de l’Urbanisme « la 

modification d’une zone d’aménagement concertée est prononcée dans les 
formes prescrites pour la création de la zone ».  Conformément à l'article 
R311-7 du Code de l'Urbanisme, un dossier de réalisation a été élaboré. Celui-
ci comprend : 

 
1) le projet de programme des équipements publics à réaliser : 

 
Ce programme est constitué principalement des nouveaux espaces 

publics à réaliser sur ce périmètre, à savoir la requalification des voies 
existantes, la création de voies nouvelles, des réseaux, ainsi que les 
aménagements paysagers de ces espaces publics nécessaires à la création de ce 
nouveau quartier : 

 
-  la réalisation d'un mail paysager au nord de la ZAC reliant d'Est 

en Ouest le cours de Dakar à la Gare SNCF et destiné à recevoir les eaux de 
pluie d'une partie du quartier, 

-  la création d'un parvis entre le bâtiment des Douanes inscrit à 
l'Inventaire supplémentaire des monuments historiques (actuel Centre 
Technique Municipal) et la gare SNCF, 

-  la requalification de l'avenue Normandie Sussex et 
l'élargissement de la partie Nord de la rue de l'Entrepôt, 

-  le redressement de la rue de Stalingrad au Nord jusqu'au futurs 
mail paysager et espaces publics devant la gare SNCF aux accès modifiés,  

-   la réalisation de voiries secondaires, voiries partagées et de 
sentes paysagères ; ces voies sont destinées à desservir les abords et les cœurs 
d'îlots, 

-  la réalisation des VRD : réseaux secs et humides, plantations et 
espaces verts et aménagements de voiries, 

-  la construction d'un équipement scolaire d'environ 1 600 m² 
SHON afin de répondre aux futurs besoins de la population créés par la 
construction de nouveaux logements (sous maîtrise d'ouvrage Ville de Dieppe). 

 
2) le projet de programme global des constructions : 

 

Le schéma d'aménagement de la ZAC Dieppe Sud a permis de définir la 
stratégie d'aménagement pour les 15 prochaines années. La programmation 
globale prévisionnelle des constructions y est répartie comme suit : 

 
- logements : environ 44 000 m² soit environ 550 logements, 
- résidence hôtelière : environ 3 000 m² 
- Bureaux, administratifs et tertiaires : environ 12 000 m² (non 

compris     5 400 m² SHON du premier programme tertiaires des Huileries), 
- Commerces de proximité : environ 2 500 m² 
- Pôle culturel : environ 4 500 m² 

 



   

- Moyenne surface commerciale : environ 4 200 m² (dont              
2 500 m² de surface de vente) 

- Activités urbano-portuaires: environ 8 300 m² 
- Concessionnaire automobile : environ 13 000 m² 
- équipement scolaire : environ 1 600 m² 

 

La priorité d'intervention sur la ZAC Dieppe Sud est portée sur 
l'aménagement du foncier déjà maîtrisé par l'aménageur, la Ville de Dieppe et 
l'Etablissement Public Foncier de Normandie, constitué de grandes friches 
portuaires et industrielles.  

 
Il n'est pas prévu de relocalisation des concessionnaires automobiles et 

des entreprises en activités, avenue Normandie Sussex, ainsi que des 
entreprises situées sur le Parc du Talou. Dès lors, les travaux sur la zone du 
Talou, la prolongation de la rue de l'Entrepôt et la requalification de l'avenue 
Normandie-Sussex dans leur partie Sud seront réalisés dans un second temps. 

 
En effet, ceux-ci pourront être effectués lorsque des libérations 

foncières apparaîtront suite à de grandes mutations industrielles, commerciales 
(délocalisation des entreprises du Talou, des concessionnaires automobiles,...). 

 
Dans le lotissement de la gare, le pôle administratif, le centre de tri de la 

Poste, la CPAM recevant du public, la médecine du travail et des îlots de tissu 
bâti ancien à l'échelle de la ZAC seront préservés. Les délocalisations des 
entreprises et les relogements seront accompagnés au fur et à mesure de 
l'avancement du projet et de la réalisation des programmes. 

 
L'aménagement de la ZAC concentre les opérations sur la tête Nord, la 

requalification de la friche Dieppe Fruit et l'urbanisation le long de l'avenue 
Stalingrad dans le prolongement des premières opérations déjà réalisées (Lycée 
Émulation Dieppoise, logements sociaux SODINEUF...). 

 
Dans l'attente de la mise en service du parking silo de la gare             

(450 places à 750 places en seconde phase), des zones de stationnement 
gratuites seront prévues pour répondre aux besoins des habitants de 
l'agglomération (terrains Océanis, partie Sud de l'îlot des Huileries,...). 
 

3) les modalités prévisionnelles de financement de l'opération : 
 

Le bilan prévisionnel de la ZAC Dieppe Sud intégré au dossier de 
réalisation de la ZAC, s'appuie sur le plan d'aménagement urbain réalisé par 
l'agence P. Chavannes et sur les différents éléments transmis par la maîtrise 
d’œuvre pour le chiffrage du projet. 

 
Le bilan prévisionnel sur 15 ans prévoit 33 852 029 € HT aux postes 

des recettes et des dépenses, ainsi qu’une participation de la Ville de Dieppe à 
hauteur de 13 000 000 € échelonné dans le temps. 

 
Les travaux à réaliser s'élèvent à 22 316 604 € HT, dont 7 000 000 € HT 

sont liés au coût de reconstitution des voies RFF et 775 000 € au coût de 
libération des bâtiments.  

 



   

Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le Code de l'Urbanisme et notamment les articles R.311-7 et 

suivants, 
- la délibération du Conseil Municipal du 5 mai 1999 approuvant le 

dossier de réalisation de la ZAC Dieppe Sud, 
- la délibération du Conseil Municipal du 19 avril 2012 relative au 

lancement de la procédure de modification du périmètre, la définition des 
objectifs poursuivis et les modalités de concertation à engager, 

- la délibération du Conseil Municipal du 25 octobre 2012 
approuvant le bilan de la concertation, la modification du périmètre de la ZAC 
Dieppe Sud et  son dossier de création, 
 

Considérant : 
- la nécessité de modifier le dossier de Réalisation de la ZAC 
Dieppe Sud suite à la modification de son périmètre, en amont du 
renouvellement de la concession d'aménagement prévue en 2013. 
- l'avis de la Commission municipale n° 6 réunie le 16 octobre 2012 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d'approuver le dossier de réalisation de la ZAC Dieppe Sud, 
- d'autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie de 
Dieppe et dans les mairies annexes durant un mois et d'une mention dans un 
journal d'annonces légales diffusé dans le département.  

 
���� Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE les propositions ci-dessus par :  
 

- 29 voix « pour » : Groupe des Elus Indépendants de Gauche, 
Groupe des Elus Communistes et Républicains, Groupe Dieppe-A-Venir,  
M. BOUDIER Jacques, Conseiller indépendant «Verts »,                              
M. CHAUVIERE Jean Claude, Conseiller indépendant, 

- 5 voix « contre » : Groupe Dieppe Ensemble 
- 2 « abstentions » : Groupe des Elus Centristes 

 
Messieurs Christian CUVILLIEZ, Hugues FALAIZE et 

Christian LAPENA, ne prennent pas part au vote. 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait certifié conforme au registre, 
Par délégation du Maire, 

Myriam COLANGE 
Directrice du Pôle Administration Générale 

Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
Publication : 
Notification : 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire



   

 


